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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QU’un montant de 500 000 000 $ soit versé directe-
ment par le ministre des Finances au Fonds des généra-
tions, à même le dividende de 2 342 000 000 $ versé par
Hydro-Québec pour l’année 2006.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47798

Gouvernement du Québec

Décret 141-2007, 14 février 2007
CONCERNANT une contribution financière accordée à
Kruger Wayagamack inc. par Investissement Québec
en vertu du décret numéro 1564-2001 du 19 décembre
2001

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a, en vertu
du décret numéro 1564-2001 du 19 décembre 2001,
mandaté Investissement Québec pour accorder à Kruger
Wayagamack inc. une contribution financière sous forme
de prêt d’un montant maximal de 148 000 000 $, le tout
conformément aux conditions et modalités stipulées par
Investissement Québec ;

ATTENDU QUE Kruger Wayagamack inc., en raison
des changements qui se sont opérés dans le secteur des
pâtes et papiers, n’est pas en mesure à court terme de
générer les liquidités nécessaires pour rencontrer les
obligations de la contribution remboursable et qu’il y a
lieu de lui accorder un congé d’intérêt et un moratoire de
remboursement de la contribution ;

ATTENDU QUE les perspectives de rentabilité à moyen
et long terme de Kruger Wayagamack inc. sont très
bonnes du fait que l’entreprise peut compter sur des
équipements à la fine pointe de la technologie ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QU’Investissement Québec soit mandatée, en vertu de
l’article 28 de la Loi sur Investissement Québec et
sur La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1), pour
accorder durant une période de cinq ans à compter du
1er janvier 2007 un congé d’intérêt et un moratoire
de remboursement de la contribution remboursable
consentie à Kruger Wayagamack inc. par le décret

numéro 1564-2001 du 19 décembre 2001, le tout confor-
mément à toutes autres conditions et modalités que pourra
stipuler Investissement Québec ;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec
pour accorder cette aide financière soient puisées à même
les crédits du portefeuille « Développement économique,
Innovation et Exportation » sous réserve de l’allocation
en sa faveur, conformément à la loi, des crédits appro-
priés pour l’exercice financier 2007-2008 et pour les
exercices financiers subséquents.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47700

Gouvernement du Québec

Décret 142-2007, 14 février 2007
CONCERNANT des aides financières à Kruger inc.
par Investissement Québec d’un montant maximal de
70 000 000 $

ATTENDU QUE Kruger inc., une société privée œuvrant
dans le secteur des pâtes et papiers, compte réaliser un
projet pour l’implantation d’un atelier de désencrage de
pâte, afin d’assurer le maintien des opérations de l’usine
de fabrication de papiers à Trois-Rivières ;

ATTENDU QUE Kruger inc. a demandé l’aide du
gouvernement pour la réalisation de ce projet ;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investissement
Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1)
édicte que le gouvernement peut, lorsqu’un projet
présente un intérêt économique important pour le Québec,
confier à Investissement Québec le mandat d’accorder et
d’administrer l’aide qu’il définit ;

ATTENDU QUE l’article 28 de cette loi édicte que le
gouvernement peut par ce mandat autoriser Investisse-
ment Québec à fixer les conditions et les modalités de
l’aide qu’il définit ;

ATTENDU QU’il y a lieu qu’Investissement Québec
soit mandatée pour accorder à Kruger inc. des aides
financières sous forme de prêt remboursable d’un
montant maximal de 50 000 000 $ et sous forme d’une
contribution financière non remboursable d’un montant
maximal de 20 000 000 $ ;

HEBERTSY
Décret 142-2007, 14 février 2007
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QU’Investissement Québec soit mandatée, en vertu de
l’article 28 de la Loi sur Investissement Québec et
sur La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1), pour
accorder à Kruger inc. des aides financières sous forme
d’un prêt remboursable d’un montant maximal de
50 000 000 $ et sous forme d’une contribution finan-
cière non remboursable d’un montant maximal de
20 000 000 $ ;

QUE ces aides financières soient accordées selon les
conditions et les modalités de l’aide fixées par Investis-
sement Québec ;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec
pour suppléer à toute perte ou manque à gagner décou-
lant de ces aides financières sous forme de prêt rembour-
sable et de contribution financière non remboursable
soient puisées, pour l’exercice financier 2006-2007 et,
le cas échéant, pour les exercices financiers subséquents,
à même les crédits du programme 2 « Développement
économique et aide aux entreprises » du portefeuille
« Développement économique, Innovation et Exporta-
tion », sous réserve de l’allocation en sa faveur, confor-
mément à la loi, des crédits appropriés.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47701

Gouvernement du Québec

Décret 166-2007, 21 février 2007
CONCERNANT la dissolution de l’Assemblée nationale
du Québec et la convocation d’une nouvelle Assemblée

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE l’Assemblée nationale du Québec soit dissoute
et qu’une nouvelle Assemblée soit convoquée pour le
1er mai 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47735

Gouvernement du Québec

Décret 167-2007, 21 février 2007
CONCERNANT la tenue d’élections générales au Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

D’enjoindre au Directeur général des élections de
tenir une élection le lundi 26 mars 2007 dans chacune
des circonscriptions électorales suivantes pour la consti-
tution d’une nouvelle Assemblée nationale :

1. Abitibi-Est
2. Abitibi-Ouest
3. Acadie
4. Anjou
5. Argenteuil
6. Arthabaska
7. Beauce-Nord
8. Beauce-Sud
9. Beauharnois
10. Bellechasse
11. Berthier
12. Bertrand
13. Blainville
14. Bonaventure
15. Borduas
16. Bourassa-Sauvé
17. Bourget
18. Brome-Missisquoi
19. Chambly
20. Champlain
21. Chapleau
22. Charlesbourg
23. Charlevoix
24. Châteauguay
25. Chauveau
26. Chicoutimi
27. Chomedey
28. Chutes-de-la-Chaudière
29. Crémazie
30. D’Arcy-McGee
31. Deux-Montagnes
32. Drummond
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